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Gouvernement du Québec

Décret 569-2021, 14 avril 2021
Concernant l’approbation de l’entente Canada-
Québec visant à assurer le maintien des services de 
transport aérien aux collectivités éloignées

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure l’entente Canada-
Québec visant à assurer le maintien des services de trans-
port aérien aux collectivités éloignées afin d’établir les 
modalités en vertu desquelles le gouvernement du Canada 
versera une contribution financière au gouvernement du 
Québec pour les activités admissibles;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28) le ministre 
des Transports peut conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou l’un de ses organismes;

Attendu que cette entente Canada-Québec est une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

Que soit approuvée l’entente Canada-Québec visant à 
assurer le maintien des services de transport aérien aux 
collectivités éloignées, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 605-2021, 28 avril 2021
Concernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 697 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) les œuvres 
d’art et les autres biens culturels ou historiques provenant 
de l’extérieur du Québec qui sont exposés publiquement 
au Québec ou destinés à y être exposés sont insaisissables 
s’ils sont déclarés tels par décret du gouvernement, pour 
la période qui y est indiquée;

Attendu que le Musée national des beaux-arts du 
Québec présentera l’exposition « Picasso. Figures » du 
12 juin 2021 au 12 septembre 2021;

Attendu que les œuvres d’art et les autres biens cultu-
rels ou historiques mentionnés à la liste annexée au présent 
décret et qui sont destinés à être exposés publiquement au 
Québec dans le cadre de cette exposition proviennent de 
l’extérieur du Québec;

Attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée national des beaux-arts du Québec 
dans le cadre de l’exposition « Picasso. Figures », de même 
que de toute autre œuvre d’art et tout autre bien culturel 
ou historique qui pourront s’y ajouter, et ce, à compter du 
moment de leur arrivée au Québec jusqu’au moment de 
leur départ;

Attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle du 
Québec;

Attendu que, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre de la Justice :

Que les œuvres d’art et les autres biens culturels ou his-
toriques provenant de l’extérieur du Québec dont la liste 
apparaît en annexe et qui seront exposés au Musée natio-
nal des beaux-arts du Québec dans le cadre de l’exposition 
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